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n° 281 669 du 12 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF

Avenue Louise 54/3ème étage

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 juin 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 mai 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 9 août 2022.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me P. DE WOLF,

avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection

subsidiaire prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la

Commissaire adjointe »).

2. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits

suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel en termes de requête :

«Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du

Congo, RDC), d’ethnie mukongo et de religion chrétienne. Vous êtes née le 26 décembre 1994 à

Kinshasa.

En 2013, vous avez entamé une licence de marketing en Tunisie que vous avez obtenu en juin 2016.



CCE X – Page 2

Après vos études, vous êtes retournée en RDC. De fin 2016 à 2020, vous avez travaillé avec votre mère

dans sa boutique d’habillements. Fin 2020, vous êtes devenue secrétaire dans une ONG. Cette dernière

a pour nom « ONG Bolingo ». Cette organisation est constituée de trois membres, un coordinateur, un

chauffeur et vous. Cette ONG a pour but de s’occuper des démunis, des écoles et des enfants qui n’ont

pas le droit d’aller à l’école.

Le 2 août 2021, le coordinateur de votre ONG s’est rendu à Béni dans l’est du Congo pour aider une école

de la ville. Lors de ce voyage, il a recueilli des témoignages de villageois dénonçant les violences exercées

par les forces armées congolaises (FARDC) dans la province. Dans la nuit du 2 au 3 août 2021, votre

coordinateur a été attaqué et violenté par des militaires dans la maison du directeur de l’école qu’il était

venu aider et où il logeait. Le lendemain, il a été retrouvé par des villageois et emmené à l’hôpital pour se

faire soigner. Il y est resté quelques jours. Le 9 août 2021, il a quitté Béni et est rentré à Kinshasa le 16

août 2021.

Deux jours plus tard, le 18 août, le coordinateur a organisé une réunion avec le chauffeur de l’ONG et

vous pour vous expliquer ce qui lui était arrivé. A cette occasion, il vous a personnellement demandé de

rédiger un rapport sur ce qu’il avait vu et vécu à Béni ainsi que d’y annexer toutes les preuves récoltées

sur les crimes commis par les FARDC afin de les envoyer dans différentes ambassades présentes en

RDC. Ce jour-là, le coordinateur vous a remis une clé USB contenant les preuves de ce qu’il vous avait

raconté.

Le 23 août 2021, des agents de l’Agence Nationale de renseignement (ANR) sont venus chez le

coordinateur où se trouvait également le bureau de l’ONG pour l’arrêter, saccager le bureau et emporter

tous les documents. Suite à cette visite, la femme du coordinateur vous appelle pour vous accuser d’avoir

dénoncé son mari. Depuis lors, vous n’avez plus eu de nouvelles du coordinateur.

Le même jour, des membres de l’ANR sont passés chez vous mais seule la sentinelle de votre domicile

était présente. Apprenant leur passage, vous décidez de vous rendre directement chez votre oncle et de

vous cacher chez lui. C’est cet oncle qui organise votre départ de RDC. Vous quittez illégalement la RDC

par avion le 14 novembre 2021. Vous êtes arrivée en Belgique le 15 novembre 2021.

Vous avez introduit votre demande de protection internationale le 17 novembre 2021.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous versez à votre dossier :

Votre acte de naissance (en original), votre carte d’électeur (en original) et votre licence de marketing

obtenue en Tunisie en 2016 (en original). »

2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à

l’absence de crédibilité de la requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève notamment

que la requérante ne convainc ni sur son emploi de secrétaire, ni sur le rapport qu’elle devait rédiger et

les preuves rapportées ainsi que leur prise de connaissance par les forces armées congolaises (FARDC),

ni sur l’arrestation du coordinateur de l’ONG Bolingo, ni sur les démarches entreprises pour obtenir des

nouvelles de la situation de ce dernier et de la requérante en RDC, tant ses déclarations en la matière

manquent de consistance et de vraisemblance. Elle constate aussi le caractère peu pertinent ou peu

probant des divers documents produits à l’appui de la demande de protection internationale.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime

qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que le défaut de

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte

de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

3. Le Conseil estime que, dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun moyen

sérieux susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et elle ne fournit

en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité défaillante de son récit. En effet, elle

se contente tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par la requérante, tantôt d’avancer

des explications factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

Ainsi, concernant ses activités au sein de l’ONG Bolingo et la façon dont les FARDC ont pris connaissance

du projet de rapport, de la clé USB et des pièces compromettantes, elle expose en substance qu’elle ne

pouvait retourner sur son lieu de travail récupérer des documents sur l’ONG ou son travail car comme le

coordinateur, elle était visée par l’ANR. Elle a donc préféré « se cacher et s’éloigner le plus possible » au

lieu de s’exposer en posant des questions sur le coordinateur et le chauffeur [ (v. requête p.3 et p 4).
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La partie requérante argue également qu’ «il est trop risqué et trop dangereux pour la requérante d’aller

chercher d’autres informations à ce sujet et enquêter sur le chauffeur » (v. requête p. 4) ; qu’elle n’était

pas en possession du mot de passe de l’adresse mail de l’ONG créée par un tiers, la session étant toujours

ouverte au bureau. Le Conseil ne peut se satisfaire de ces justifications. Ainsi, il constate, avec la partie

défenderesse, le caractère laconique de ses déclarations au sujet de sa fonction de secrétaire.. Ainsi,

interrogée sur son rôle au sein de l’ONG, elle répond : « J'étais secrétaire (…) Je devais faire des mails.

Je devais faire des demandes d'aide (…) Tout ce qui est paperasse en fait » (NEP, p.14). Il estime aussi

qu’il est invraisemblable que la requérante n’ait pas la moindre preuve de son travail ou qu’elle n’ait jamais

eu le mot de passe de l’adresse mail de l’ONG qui constitue tout de même le principal moyen de

communication professionnel à l’ère du numérique. Au surplus, le Conseil estime que, compte tenu du

caractère sensible des informations contenues dans l’ordinateur, il est invraisemblable que la session de

la boite mail de cette ONG reste « ouverte ». Le Conseil ne peut se contenter de ces minces explications,

alors que la requérante a travaillé pour l’organisation de 2020 au 18 aout 2021 (NEP, p. 11).

Concernant le rapport qu’elle devait rédiger, le contenu de la clé USB, à savoir les photographies et les

vidéos, ainsi que les documents compromettants collectés lors de la visite, la partie requérante expose

en substance qu’elle ne peut précisément identifier les personnes visées par ce projet de rapport

« puisqu’un acteur de persécution peut tout à fait consister en un groupe de personne[s] » (v. requête,

p.4). Elle avance également que la requérante a été précise au sujet de la réunion du 18 aout 2021. Le

Conseil, à l’instar de la partie défenderesse, estime que les déclarations de la requérante au sujet du

contenu de cette réunion, du rapport qu’elle devait rédiger et des documents qui lui ont été confiés à cet

effet manquent de consistance et ne le convainquent pas de la tâche qui lui avait été confiée.

Le Conseil constate qu’en définitive, la partie requérante reste toujours en défaut, même au stade actuel

de l’examen de sa demande de protection, de fournir de quelconques informations ou indications

circonstanciées et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité

de sa fonction au sein de cette ONG et/ou de l’existence même de celle-ci, du contenu du rapport et des

pièces compromettantes ou que les FARDC en ont pris connaissance.

S’agissant de l’arrestation du coordinateur et sa situation personnelle, ainsi que celle de la requérante, la

requête expose en substance que l’ANR opérant dans le secret, « il aurait été impossible d’obtenir des

informations concernant une arrestation de ce type » (v. requête p. 4). La partie requérante explique par

ailleurs que l’adresse des prisons est gardée secrète ; que les personnes susceptibles de la renseigner

étaient les ravisseurs mais reste en défaut d’apporter un quelconque commencement de preuve à l’appui

de telles affirmations, qui, en l’état, relèvent par conséquent de la pure hypothèse.

Elle affirme ne pas comprendre les attentes de la partie défenderesse quant aux recherches que la

requérante aurait dû effectuer. Elle rappelle que la mère de la requérante s’est enquise de la situation de

sa fille, sans succès. A ce égard, le Conseil constate que la requérante ignore totalement les démarches

entreprises par sa mère et ne fournit toujours aucune information dans sa requête. En conséquence,

l’attitude de la requérante remet sérieusement en cause ses déclarations quant aux craintes alléguées :

elle argue qu’elle craint d’être arrêtée par l’ANR, mais fait montre de désintérêt quant à la situation de J.

M., le coordinateur de l’ONG, qui en a été victime. Le Conseil n’est pas convaincu par l’argumentation de

la requête, qui laisse entier le constat que l’attitude de la requérante est incompatible avec la crainte

alléguée dans son chef.

Quant aux informations générales auxquelles la partie requérante se réfère, le Conseil rappelle que la

simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans

un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la

torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto

qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles

sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de

l’individu dans le pays d’origine de la requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à

croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de

l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.

S’agissant des documents versés au dossier administratif, le Conseil se rallie entièrement à la motivation

de la décision attaquée.

Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire

droit aux craintes alléguées.
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Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes

faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains

ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit

par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

4. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

7. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


